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MANDANT / MAITRE DE L'OUVRAGE
Le présent concours de projets est organisé par la Commune de Vionnaz, mandataire 
et Maître d’ouvrage, en collaboration avec le canton par le Service immobilier et 
patrimoine (SIP).

SITUATION ACTUELLE 
Le cimetière Communal de Vionnaz arrive, depuis quelques années, à saturation au 
niveau de la place disponible dans les deux columbariums situés en son centre. Une 
solution ponctuelle paraissant peu cohérente, le Conseil Communal de Vionnaz a la 
volonté de procéder à un aménagement harmonieux et réfléchi de l’entier de ce site 
particulier, permettant de lier ces différents espaces malheureusement aujourd’hui 
relativement isolés malgré leur proximité. 
L’intégration des deux clochers existants sur ce site est un point essentiel que le 
Conseil Communal souhaite mettre en avant, afin de rappeler l’histoire chargée de 
ce lieu.

L’Espace des deux Clochers se compose des éléments suivants : 
  – Le cimetière communal de Vionnaz, comprenant un ancien Clocher-porche, 
daté de 1581, et inscrit au patrimoine protégé cantonal (A).

  – L’Eglise néo-gothique de 1902, restaurée en 1967, ponctuant le site par son 
volume et sa position dominante (B). Son parvis se compose d’un espace 
englobant l’entier du pourtour de l’église, et d’un accès en contre-bas par un 
escalier de type pyramidal (D). 

  – Deux routes permettent l’accès au site. Le Chemin des Deux Clochers donne 
également accès à 4 habitations situées à l’amont du site.

  – Un parking de 23 places adjacent à l’église, dont deux réservées aux handicapés 
(C).

  – Le fonctionnement global du site est aujourd’hui relativement peu optimisé, la 
crypte se situe dans un bâtiment à une centaine de mètres du cimetière, rendant 
les cérémonies et l’utilisation de l’espace plus compliqués. Une vision globale 
intégrant les différents éléments cités ci-dessus est souhaitée.

CONCOURS DE PROJETS
REAMENAGEMENT DE L’ESPACE DES DEUX CLOCHERS A VIONNAZ

RAPPORT DU JURY – SEPTEMBRE 2024

INTENTIONS DU MAÎTRE DE L'OUVRAGE ET OBJECTIFS DU 
CONCOURS
Les objectifs principaux attendus, relevés par un groupe de travail constitué en 2023 
par la Commune de Vionnaz, sont les suivants :

2.3.1 Valorisation du site et de sa valeur patrimoniale
  – Une mise en valeur globale du site est souhaitée, comprenant une réflexion 
approfondie sur les aménagements extérieurs historiques qui sont des éléments 
indissociables de l'église datant de 1902 et du vieux clocher érigé en 1581 
(classé d'importance cantonale). 

  – Le Service Immobilier et Patrimoine (SIP) encourage à retrouver une typologie 
de jardin mettant en avant l'esplanade de l'église et son accès. 

  – La préservation du dispositif actuel des murets en pierre naturelle est demandée, 
bien que des ouvertures pourraient être envisagées afin d'améliorer les liaisons 
entre les différentes zones du site.

  – La rénovation des escaliers menant à l'esplanade est également préconisée 
par le SIP. Aucune structure ne pourra être directement apposée aux différents 
objets historiques présents sur le site.

  – Le Chemin des Deux Clochers est répertorié dans l'inventaire des voies 
historiques (IVS d'importance régionale). Cette voie doit être préservée. Elle 
donne l’accès à 4 habitations situées en amont du site.

  – La création d'un accès direct, ainsi que d'une continuité entre l'église et le 
cimetière, est attendue. En effet, ces deux éléments sont pour le moment 
distincts et séparés de manière nette par le Chemin des Deux Clochers et les 
deux murets qui le délimitent.

  – La condamnation de l’accès véhicule du Chemin des Deux Clochers sur la route 
cantonale, au Nord du site, et sa déviation complète par le Chemin des Vignes 
d’en Haut. Un accès piétonnier sera par contre conservé.

  – Une végétalisation du site est souhaitée, en veillant à sa bonne intégration avec 
le paysage alentour. L’intégration de zones d’assises / ombragées, actuellement 
non existante sur l’entier du périmètre.
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  – Un parking, comprenant 10 à 15 places dont deux places handicapés sera 
intégré au site. 

  – La possibilité d’échelonner les travaux entre la partie « cimetière » et le reste du 
site. L’urgence première étant l’agrandissement du nombre de places disponibles 
dans le cimetière, ainsi que l’optimisation de l’utilisation de ce dernier, les travaux 
sur le cimetière seront sans doute effectués avant le reste du site.

2.3.2 Construction d’une crypte et WC
  – L’implantation d’une crypte sur le site pouvant accueillir deux places (2 
catafalques réfrigérés)

  – Aménagement d’un hall d’entrée et intégration d’un sanitaire PMR. 
  – Un espace pour le stationnement d’un véhicule funéraire à proximité de la future 
crypte et du cimetière est nécessaire.

2.3.3 Réorganisation du cimetière
Espace général
La Commune de Vionnaz souhaite donner un maximum de liberté aux bureaux 
invités pour le réaménagement du cimetière. Les éléments suivants peuvent donc 
être supprimés, réaménagés, conservés ou re-imaginés selon les besoins du futur 
projet :

  – Accès piétons et allées de circulation
  – Bordures et zones en graviers
  – Espaces verts
  – Arbres et buissons
  – Revêtements de sol

Un espace de recueil, accueillant et convivial est souhaité, agrémenté de zones 
ombragées et de possibilité d’assises sur le site.

La Commune de Vionnaz souhaiterait la création d’un « espace d’eau », permettant 
non seulement l’arrosage des tombes et espaces fleuris, mais apportant aussi une 
plus-value esthétique, mettant en valeur le site et rappelant la part importante de 
l’eau dans l’histoire de la Commune de Vionnaz.

Tombes
Selon le plan des tombes existantes, seule les tombes incluent dans le périmètre 
concerné doivent être conservée, ces dernières ayant toutes été établies il y a moins 
de 25 ans. Les tombes encore affectées en dehors du périmètre en question (en 
bleu sur le plan, soit 14 au total) devront être relocalisées dans le cas où un nouvel 
aménagement nécessiterait leur suppression. 
Un total d’environ 60 tombes est souhaité sur l’entier du site, ce chiffre comprend les 
tombes existantes conservées ainsi que relocalisées. La dimension souhaitée pour 
chacune des tombes est de 100 par 200cm.

Columbarium
La capacité des columbariums est aujourd’hui insuffisante, une augmentation de la 
capacité à 250 urnes est souhaitée. La taille des niches permettant d’accueillir les 
urnes, leurs emplacements, ainsi que le nombre d’urnes possibles par niches est 
laissé libre. (une à trois urnes par niche)
La Commune ne souhaite pas conserver les columbariums existants, une totale 
liberté est laissée quant aux propositions qui pourraient être effectuées, que ce soit 
sur leurs emplacements, tailles ou fonctionnements. La possibilité de construire le 
columbarium par étapes successives en fonction des besoins serait un plus. 

Jardin des souvenirs
L’implantation d’un jardin des souvenirs est souhaitée sur le site. Une totale liberté 
est laissée quant à son emplacement, sa taille ainsi que son intégration au site. 
En finalité, une intégration harmonieuse est attendue entre tous les éléments cités 
ci-dessus dans le site existant, prenant en compte le souhait de la Commune de 
Vionnaz de voir ce cimetière transformé par une vision nouvelle et moderne du 
fonctionnement de ce genre de site.
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GENRE DE CONCOURS ET TYPE DE PROCEDURE
Le présent concours est un concours de projets d’architecture à un degré en 
procédure par invitation selon les articles 3.1.b ; 3.3 et 8 du règlement SIA 142, 
édition 2009 ainsi que d’un marché de service au sens de l’art. 6 alinéa c, d’une 
procédure sur invitation selon l’art. 12 alinéa bis de l’AIMP du 25 novembre 1994 
(état 01.07.2010) et l’art. 11 de la Loi concernant l’adhésion du canton du Valais 
à l’accord intercantonal sur les marchés publics du 8 mai 2003 (état 01.01.2012).

LANGUE
La langue officielle pour la procédure du concours, ainsi que pour la suite des 
opérations est le français exclusivement.

ARCHITECTES INVITES ET CONDITIONS DE PARTICIPATION
Le concours s’adresse à des groupes formés obligatoirement d’un∙e architecte 
responsable du groupe et d’un∙e architecte paysagiste. Les 7 bureaux suivants ont 
été invités :

  – O&C architectes SA, Monthey
  – Alberto Alberti SA, Monthey
  – GayMenzel sàrl architectes, Monthey
  – Bonnard+Woeffray, Monthey
  – dvarchitectes & associés SA, Sion
  – Fournier Maccagnan architectes, Bex
  – BFN Architectes, Martigny

Les architectes invité∙es doivent vérifier qu’ils/elles ne se trouvent pas dans l’une 
des situations définies par l’article 12.2 du règlement SIA 142. (indépendance avec 
les membres du jury)
Les architectes doivent être inscrit∙e∙s sur la liste permanente d’un canton suisse, 
ou diplômé∙e∙s d’une école d’architecture de niveau universitaire, ou d’une école 
technique supérieure, ou titulaires d’un titre équivalent d’une école étrangère, 
ou inscrit∙e∙s au registre suisse A ou B, ou répondant aux exigences de la liste 

permanente du canton du Valais, fixées par le Service social de la protection des 
travailleurs (tél. : 027/606.74.00 (F) 027/606.74.01 (D)).
Les collaborateur∙rice∙s occasionnel∙le∙s engagé∙e∙s pour le concours doivent 
remplir les conditions de participation. Leurs noms devront être inscrits sur la fiche 
d’identification.
Les conditions doivent être remplies à la date de la remise du projet.
L’engagement du Maître de l’ouvrage sur l’attribution d’un mandat ultérieur à la suite 
du concours concerne les prestations d’architecte et d’architecte-paysagiste.

Le Service immobilier et patrimoine en collaboration avec la commune de Vionnaz a 
rédigé le présent programme-règlement et réuni les documents annexes.

RAPPORT DU JURY – SEPTEMBRE 2024
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CRITERES DE JUGEMENT
Les projets seront examinés et appréciés en fonction des qualités qu’ils exprimeront 
dans les aspects suivants, sans ordre hiérarchique :

  – Pertinence de l'insertion dans le site et qualités des relations établies avec les 
infrastructures existantes. 

  – Qualités fonctionnelles, structurelles et spatiales du projet.
  – Expression architecturale et adéquation au thème.
  – Traitement paysagé, dialogue et intégration à la nature environnante
  – Economie et durabilité générale du projet.

REPONSES AUX QUESTIONS
Les réponses aux 26 questions anonymes ont été publiées sur SIMAP le 22 mai 
2024. 

JURY
Le jury est composé des personnes suivantes :

Président :	
M. 	 Philippe Venetz 	 Architecte cantonal, chef du SIP

Membres non-professionnels. :
Mme 	Valérie Bressoud Guérin	 Présidente de la commune de Vionnaz
M. 	 Yoann Schmid	 Conseiller communal
M. 	 Jean-Luc Delseth	 Président du Conseil de gestion de la paroisse

Membres professionnels :
M. 	 Simon Bailly 	 Architecte-paysagiste HEPIA, Lausanne
M. 	 Jean-Pascal Moret	 Architecte EPF-SIA, Sion
Mme 	Catia Neto	 Architecte-paysagiste au SIP

Suppléants non-professionnels :
M. 	 Lucien Veuthey	 Commissaire Aménagement du Territoire Vionnaz
M. 	 Emmanuel Aubert 	 Commissaire Aménagement du Territoire Vionnaz
M. 	 Philippe Guérin	 Membre du Conseil de gestion de la paroisse	
		
Suppléants professionnels :	
M. 	 Christophe Lugon-Moulin 	 Architecte au SIP

Experts :
M. 	 Alexandre Derivaz 	 Responsable du Service Technique Vionnaz
M. 	 Erik Bonerfält	 Architecte des monuments historiques, SIP, 	
			   section patrimoine

M. Lucien Veuthey est absent, il n’a pas participé au jugement
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EXAMEN PREALABLE
Conformément au règlement SIA 142, tous les projets ont fait l'objet d'un examen 
préalable, sans jugement de valeur, mais portant sur le contrôle de leur conformité 
avec le règlement du concours et des modalités du rendu. L'examen a été réalisé 
par le Service de l’immobilier et patrimoine en date du 21 août 2024. Il a porté sur 
les points suivants :

Délai du rendu
7 équipes se sont inscrites au concours, 7 projets ont été retournés dans les délais.

Respect du périmètre du concours
Tous les projets remis respectent le périmètre mis à disposition, sauf le projet N°02

Respect des prescriptions
Tous les projets préservent les murets en pierre naturelle, sauf le projet N°06
Aucun projet ne se lie aux objets historiques du site, sauf le projet n'6 qui implante 
la crypte sous le parvis.
Tous les projets préservent le chemin des Deux Clochers.
Tous les projets proposent un accès piétonnier entre la route cantonale et le Chemin 
des Deux Clochers, sauf le projet N°07 qui maintien un accès véhicule.
Tous les projets conservent des tombes de -25ans dans le périmètre concerné. Le 
projet N°01 fait une proposition à long terme qui modifient l'implantation des tombes 
dans le périmètre dès 2055.

Programme des locaux
Certains projets apportent quelques interprétations ou modifications au programme 
des locaux. Elles sont signalées dans l'analyse de chacun des projets ci-après.
Le respect des autres contraintes particulières et du rapport entre les différentes 
fonctions du programme n'a pas été contrôlé.

Valeurs statistiques 
Les calculs du cube SIA et les surfaces brutes de plancher n'ont pas été vérifiés, si 
ces valeurs devaient être un élément déterminant de décision, elles pourraient faire 
l'objet d'une vérification lors du jugement.

JUGEMENT ET ANALYSE DES PROJETS
Le jury s'est réuni le jeudi 19 septembre 2024.

ANALYSE DU SITE 
Situé en amont du village de Vionnaz sur un cône de déjection, le site jouit d’une 
agréable situation avec un beau dégagement visuel sur le grand paysage de la 
vallée du Rhône. Au fil des ans et des interventions le site a perdu les qualités 
offertes par les aménagements d’origines du cimetière et de l’église avec son parvis.

REFLEXION SUR L’ENSEMBLE DES PROJETS
Lors de la visite des lieux, le jury a relevé la qualité paysagère du site. Au cours de 
l’analyse des projets, il a pu apprécier la diversité des propositions des concurrents. 
Il relève que les 7 projets reçus apportent tous, à des degrés divers, une contribution 
à la résolution du problème posé.

RAPPORT DU JURY – SEPTEMBRE 2024
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ANALYSE DE DETAIL DES PROJETS
Préalablement au jugement, le jury a passé en revue les 7 projets affichés, afin 
de s’informer des résultats du contrôle technique et de prendre connaissance des 
caractéristiques de chaque proposition.
Après avoir pris connaissance de l’examen préalable et analysé en détail les 
questions liées au respect des prescriptions, le jury décide d’accepter les 7 projets 
au jugement.

Néanmoins les projets suivants feront l’objet d’une mention s’ils devaient être retenu 
pour la répartition des prix, art 22.2 et 3 SIA 142 :

  – N°02 PASSAGES   	 déborde du périmètre
  – N°06 KAZIMODO  	 démolition murets en pierre et implantation de la crypte 	
	 sous parvis de l’église

1er tour d'élimination
Lors du premier tour, le jury a décidé d'éliminer les projets qui présentaient des 
difficultés de conception générale dans leur relation au site, aux infrastructures 
et accès existants mais aussi dans leur organisation générale. Le jury a pu les 
apprécier et les pondérer en tenant compte des avantages et inconvénients relatifs 
aux partis proposés. Les projets suivants sont éliminés :

  – N°03	 LA BEAUTÉ DU RESTE	
  – N°04	 LES JARDINS D’ARMIDE	 	
  – N°07	 FLOS CAMPI

2ème tour d'élimination
Pour le deuxième tour, le jury et les futurs utilisateurs ont analysés les projets encore 
en lice avec les critères définis ci-dessus dans leur globalité en portant une attention 
particulière aux réflexions du Maître de l’ouvrage et de l’architecte paysagiste. Il a 
étudié en particulier l’implantation de la crypte et son rapport proposé avec le site 
bâti et naturel. La qualité des espaces extérieurs. Le fonctionnement général du 
projet. Les différents aspects thématiques abordés sont débattus par le jury, ainsi 
que les contraintes de la réalisation des travaux, pendant laquelle le cimetière et 
l’église doivent rester en exploitation. Le jury s’est rendu sur le site pour évaluer in 
situ les projets sélectionnés. Les projets suivants sont éliminés :

  – N°02	 PASSAGES
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CLASSEMENT ET ATTRIBUTION DES PRIX
Le Jury dispose d’une somme globale de Fr. 50'000.- TTC pour attribuer des prix et 
des mentions. 
Cette somme est destinée à l’attribution des prix et des mentions éventuelles, 
dans les limites fixées par l'art. 17.3 du Règlement SIA 142. De ce montant, 40% 
au maximum peuvent être attribués à des mentions. La somme attribuée aux 
éventuelles mentions est comprise dans le montant ci-dessus.

1er rang / 1er prix	
Projet 	 N°05	 LA FLEUR A TROIS PÉTALES	 16’000.- 	 TTC

2e rang / 1ère mention	
Projet 	 N°06	 KAZIMODO	 14’000.- 	 TTC

3e rang / 2e prix 
Projet 	 N°01	 BRISE DE PENTE	 8’000.- 	 TTC

Une rémunération de 3'000.- TTC est attribuée à chacun des quatre projets non 
primés.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU JURY
Au terme du jugement, le jury a tenu à souligner l'effort des concurrents dans la 
recherche de réponse aux problèmes posés.

La qualité et la diversité des propositions présentées ont permis de comparer des 
choix en termes d'implantation, de propositions paysagères et de relations aux 
aménagements existants de manière à offrir un site cohérent et harmonieux.

A l'unanimité, le jury propose au maître de l'ouvrage de confier à l'auteur du projet 
N°05 « La fleur à trois pétales » la poursuite des études en vue de sa réalisation.

Le jury salue la clarté de l’organisation générale du site qui découle des propositions 
du projet. Une attention majeure est portée sur le nouveau volume de la crypte. 
Le reste des interventions proposées sont calmes et limitées laissant présager une 
grande qualité d’usage des différents lieux projetés.
Conformément à l'art. 23 et 27.1 b) du règlement SIA 142, ainsi que l’art.1.15 du 
règlement-programme du concours, le Maître de l'ouvrage entend confier au 
groupement auteur du projet N°05 « la fleur à trois pétales » le mandat d'étude et 
de réalisation de son projet. Aussi bien les prestations d’architecte et d’architecte-
paysagiste.

EXPOSITION
Le vernissage officiel de l'exposition aura lieu le jeudi 24 octobre 2024 à 18h00 à 
l’église de Vionnaz.

Les projets y seront exposés jusqu'au jeudi 31 octobre 2024, week-end compris, 
entrée libre de 17h00 à 19h00, sauf en cas de cérémonie religieuse.

RAPPORT DU JURY – SEPTEMBRE 2024
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PROJETS PRIMÉS
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N°05 LA FLEUR A TROIS PÉTALES
1ER RANG / 1ER PRIX

DVARCHITECTES & ASSOCIES SA, SION
Collaborateurs :
Glenn Cotter, Julien Praz, Lucas Balet, Aude Etique, Morgane Vannay, 
Gabriela De Pellegrini, Erika Metroz, Alan Zen Ruffinen

SÉBASTIEN STUDER, SAVIÈSE
Collaborateurs :
Sébastien Studer

Le projet propose de redéfinir la place de l’église par l’ajout, dans sa partie Sud-Est, 
d’un nouveau volume accueillant la crypte. Cette esplanade, lieu de référence du 
site, met en contact autant le parvis de l’église, que l’accès au cimetière et l’entrée 
de la nouvelle crypte, tout en offrant une vue dégagée sur le grand paysage. 
Le volume de la crypte se différencie par sa matérialisation contemporaine de 
l’environnement historique du site. Son travail volumétrique assumé tend à établir 
un dialogue avec l’existant, le clocher et l’église avec son parvis. La précision 
de son implantation et de ses dimensions définitives devra être réglée avec une 
grande attention pour que l’équilibre volumétrique du nouvel ensemble conserve ses 
qualités. Le plan de cette nouvelle crypte est simple et fonctionnel et l’atmosphère 
intérieure offre de belles qualités. 
La position du nouveau volume, à l’entrée du site, permet de séparer clairement la 
zone véhicules des espaces dévolus aux piétons. Le parking intégré dans une zone 
verte renforce cette séparation et permet de limiter au maximum l’impact de l’espace 
dévolu aux véhicules. La place « des Au revoir », rotule de distribution dans la partie 
supérieure du parking, articule simplement les distributions, bien que sa dimension 
puisse être légèrement réduite. 
L’aménagement du cimetière permet, par sa réorganisation, de disposer les 
fonctions avec simplicité. Le jardin du souvenir et sa promenade périphérique, unifie 
l’ensemble avec finesse tout en renforçant le rôle du clocher de 1581. 
Le nouveau revêtement proposé (« uniforme à grains sélectionnés de teinte claire 
et perméable »), en particulier sur les espaces de la place d’accueil, devra répondre 
aux exigences de fonctionnement du site. La végétation arborée, tant sur la place 
d’accueil que dans le cimetière, devra être précisée, complétée et diversifiée, afin 
d’apporter de la fraîcheur et de renforcer la convivialité.
Une attention majeure est mise sur le nouveau volume de la crypte. Le reste des 
interventions proposées sont calmes et limitées laissant présager une grande qualité 
d’usage des différents lieux projetés. Le jury salue la clarté de l’organisation générale 
du site qui découle des propositions. 
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N°05 LA FLEUR A TROIS PETALES
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N°05 LA FLEUR A TROIS PETALES
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N°05 LA FLEUR A TROIS PETALES
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N°06 KAZIMODO
2E RANG / 1ÈRE MENTION

BONNARD + WOEFFRAY SNC, MONTHEY
Collaborateurs :
Vincent Barindelli, Bénédict Jordan, Guillaume Planchamp, Matteo Schümann

FORSTER PAYSAGES SA, PRILLY
Collaborateurs :
Jan Forster, Simon Cerf-Carpentier, Florentin Schneider

La crypte proposée se situe sous le parvis de l’église, dans l’interstice entre 
l’emmarchement du clocher et le mur d’enceinte du parvis. La proposition offre 
l’avantage de ne pas surcharger le site avec un nouveau volume et évite les 
dialogues ou confrontations entre l’existant et le nouveau programme. Cette 
nouvelle crypte trouve naturellement sa position dans le site et participe à clarifier 
les circulations et les différentes zones de l’esplanade. Malheureusement, ce projet 
porte en lui les défauts inhérents à ses qualités, induisant une intervention jugée trop 
importante dans ce contexte protégé laissant présager une réalisation complexe et 
un coût d’investissement beaucoup plus conséquent que les autres propositions. 
L’atmosphère proposée dans la crypte, sa spatialité en lien avec sa structure et le 
travail de lumière montre une grande sensibilité pour ce lieu.
L’organisation du parking à l’entrée du site, permet de séparer naturellement les 
espaces dévolus aux piétons des espaces pour les véhicules. La proposition de 
dévier l’accès à la partie supérieure du site depuis la route cantonale, en-dessus du 
cimetière, ne paraît pas nécessaire. Le transit véhicules, très ponctuel sur le parvis 
de l’église au vu de la faible fréquence est acceptable. 
L’organisation du cimetière pour la zone des tombes et du jardin du souvenir propose, 
avec beaucoup de finesse et peu de moyens, une réminiscence de l’histoire du 
lieu appropriable par les utilisateurs. A l’opposé, la zone des colombariums paraît 
trop rigide, sérielle et se lie difficilement avec les autres aménagements proposés. 
Le prolongement du marquage de l’axe de l’ancienne église, jusqu’à l’extérieur du 
cimetière, paraît un peu trop maniéré et ne semble pas nécessaire. 
Les alignements de grands cyprès renforcent le caractère monumental et l’identité 
spirituelle du lieu. Leur forte présence participe à son unité. Le choix de cette 
essence méditerranéenne très marquée et très architecturée interroge cependant 
au regard du contexte viticole et de l’écrin montagnard du site. 
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N°06 KAZIMODO
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N°06 KAZIMODO
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N°01 BRISE DE PENTE
3E RANG / 2E PRIX 

GAYMENZEL SARL, MONTHEY
Collaborateurs :
Catherine Gay Menzel, Götz Menzel, Vincent Fourel, George-Etienne Adam

ATELIER ADR SA, GENEVE
Collaborateurs :
Pierre Brossard, Simon Wust, Lothaire Creppy

Le projet présenté localise la nouvelle crypte dans la partie supérieure du parking 
actuel et propose un nouveau dialogue avec l’église et le clocher. Le parcours 
projeté amenant à la crypte offre de très belles qualités. Cet espace, fortement 
végétalisé, un jardin, forme un seuil entre la zone véhicules et la crypte et séquence 
de manière pertinente les circulations, tout en offrant une atmosphère concordante 
avec la fonction du bâtiment. Le jury regrette que les concurrents ne résolvent 
pas de manière plus adéquate le nombre de places de stationnement qui, lors de 
cérémonies, péjore la qualité de l’esplanade projetée. 
La crypte proposée offre une relation intérieur - extérieur saisissante, mettant 
en contact l’environnement proche et s’opposant à la relation au grand paysage 
omniprésente sur cette esplanade. Bien que le jury relève la qualité spatiale et 
la cohérence de la proposition constructive de ce pavillon, il se questionne sur la 
pertinence de cette relation et si l’espace extérieur et suffisamment « protégé » pour 
offrir le calme souhaité dans ce lieu de recueillement. 
Le cimetière est lu comme un parchet. Bien qu’en contradiction avec l’orientation 
existante, l’implantation des nouvelles tombes et des niches le long des courbes 
de niveaux ancre le cimetière dans son contexte viticole et renforce l’unité du site. 
Le traitement diversifié, en strates, de la végétation (arbres majeurs, secondaires, 
cépées, prairies et gazons) est apprécié.
Dans sa matérialisation, la proposition de végétalisation du site avec des pavés de 
pierre à joints variables est convaincante et permet de travailler le dégradé entre les 
matériaux avec finesse. Son extension à l’ensemble du site, semble en revanche 
trop généralisée, en particulier sur le pourtour et le parvis de l’église. 
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N°02 PASSAGES

FOURNIER-MACCAGNAN ARCHITECTES, BEX
Collaborateurs :
Kipper Henning, Maison Elie, Delattre Edward, Cosandey Amélie

ATELIER GREPT SARL, SAINT GINGOLPH
Collaborateurs :
Clotilde Rigaud
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N°03 LA BEAUTE DU RESTE

BFN ARCHITECTES SARL, MARTIGNY
Collaborateurs :
Aude Bornet Fournier, Geneviève Nanchen

GEORGES DESCOMBES, CAROUGE
Collaborateurs :
-
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N°04 LES JARDINS D’ARMIDE

O&C ARCHITECTES SA, MONTHEY
Collaborateurs :
Bruno Oliveira, Malik Boukhechina, Débora Correia, Nicolas Chatelan, 
Marc Oberson

VERNOZE WOODS ARCHITECTES, VEVEY
Collaborateurs :
Craig Verzone, Diego Bermudez, Henk Veld, Claudia Alavedra
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N°07 FLOS CAMPI

AALBERTI BUREAU D’ARCHITECTURE SA, COLLOMBEY
Collaborateurs :
Adrien Alberti, Cristina Pasadas, Raluca Tudor

LATTION VEILLARD SARL, VOUVRY
Collaborateurs :
Evan Lattion
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